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AQUAGYM  ASANE - Saison  2023 / 2024 
 

FICHE  INDIVIDUELLE  d' INSCRIPTION 
 

à l’AQUAGYM de l’ASANE organisée au Centre Nautique d’ERSTEIN 

( de fin septembre 2023 à fin juin 2024 -  Hors périodes de vacances scolaires et jours fériés ) 
 

 

 
 

Cette fiche individuelle d’inscription pour la saison 2023/ 2024 s’adresse aux nouveaux membres souhaitant s’inscrire, à compter du 
mois de septembre 2023, à l’activité AQUAGYM  proposée par l’ASANE (Asor Section Activités Nautiques Erstein) 

 
À noter que les possibilités d’inscription des nouveaux membres dépendent des places laissées disponibles par nos membres de la 

saison précédente qui bénéficient notamment d’une priorité de réinscription arrivant à échéance le 25 Août 2023  
 
 

-  État à jour des places disponibles dans les créneaux ASANE à consulter avant inscription sur le site de l'ASANE :   asane.fr  - 

 
 

 

Dossier à fournir pour toute demande d’inscription : 
 

 

 

 pour l’Aquagym   (AQUA - adultes) : 

1 - la fiche individuelle d'inscription complétée, datée et signée  

2 - le règlement de la cotisation annuelle ou des trimestres restants (en chèque bancaire à l'ordre de l'ASANE ou chèques vacances)  * 

3 - un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’activité valable pour la totalité de la saison 2023/2024 ** 
   

 

 
 

   

- OBSERVATIONS  IMPORTANTES: 

*  La cotisation à joindre en totalité à la demande d'inscription, ne sera encaissée qu'à partir d’octobre 2023. 

-  Réduction globale de 10% sur les cotisations AQUAGYM à partir de 2 inscriptions par famille  
              -  A noter toutefois que 30 € resteront acquis à l'Association en cas de désistement après inscription, sans avis médical. 

    **  Le certificat médical) pourra être adressé à l'ASANE  jusqu'au 15/10/2023. 

➢ Les dossiers d'inscription seront vérifiés et traités dans l’ordre chronologique de leur réception. 

➢ Les membres seront informés par mail du créneau d'activité retenu et des points particuliers de la future saison. 
          

➢ Les cartes de membre magnétiques ASANE 2023 / 2024 d’entrée à la piscine seront distribuées en début de saison, lors de la 
reprise de l’activité. 
 

      Nota :   Une participation de 3€ sera demandée pour le renouvellement de la carte en cas de perte en cours d’année. 
 

 

Dossier de demande d'inscription pour la saison 2023/ 2024  à adresser à : 

ASANE   -  André MUHLENBACH   2, rue des platanes      67150   SCHAEFFERSHEIM 
 

Renseignements:   Site Internet : asane.fr    -    Tél : 06 19 29 26 49 (André MUHLENBACH)  et  06 33 44 13 32 (Robert THIBAUT) 
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INSCRIPTION   ASANE   SAISON  2023 – 2024 
 

 
 

Créneau souhaité ( Cocher la case concernée  ou  indiquer  1  puis  2  si préférence de choix ) 

                                  AQUAGYM 

                             Cotisation  170€   ( adulte ) 

 
 

                                     AQUA 1 

                                           Lundi  8h15 à 9h00 

 

                                     

                                     AQUA 2 
                                        Lundi  9h00 à 9h45 

                                            AQUA 3       

                                              Lundi  9h45 à 10h30  
 

                                       AQUA 4  

                                         Lundi  10h30 à 11h15 
  

   

                   Membre 2022/2023 de l’ASOR Erstein    (Tir – Arc – D&L) 1ère inscription à l’ASOR Erstein 

 

                                 

MEMBRE                 ADULTE (Aquagym)         ( Lettres majuscules sauf E-mail ) 

 
 

Nom:                 Prénom: 
 

    Sexe :  M          F           Date de naissance:                                        Tél: 
 

Adresse: 
 

                 Code Postal : 
 

E-mail :  
 

 
 
Le signataire ………………………………….......................................… reconnaît avoir pris connaissance des statuts de l’ASOR ERSTEIN 

et des règlements intérieurs ASOR & ASANE consultables sur le site Internet de l’association et déclare y adhérer sans réserve. 
Il prend notamment acte des dispositions de l’article 14 du règlement intérieur de l’ASOR relatives au droit à l’image et la protection 

des données personnelles. 
 

 Pour la pratique de l’activité Aquagym, il s'engage à fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’activité. 

Il prend également note que l’association est assurée auprès du groupe " MAIF Associations & Collectivités ". 

Il s’engage à respecter les conditions sanitaires en vigueur. 

En DROIT :  la cotisation à l’association marque l’adhésion au projet associatif et non une « avance » aux services attendus. 

   -  La signature du membre autorise l'association à établir tous les documents administratifs nécessaires à la pratique de l’activité. 

 
 

 

Fait à .....................................  le : …………………........................           Signature : 
 

 

 

Fiche complétée, datée et signée à retourner avec l’ensemble des documents à: 
 

 

ASANE  –  André MUHLENBACH   

2, rue des platanes         67150  SCHAEFFERSHEIM 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Réservé ASANE Créneau retenu Cotisation Paiement Date Mode de paiement Détail du règlement Certificat  médical Carte magnétique Secrétariat Trésorerie 

Inscription SAISON            

2023 / 2024 
          

 


